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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Inondations
Question écrite n° 9069

Texte de la question

M. Jean-Pierre Chevenement attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement
du territoire, sur la situation de la commune de Valreas dans le Vaucluse. Cette commune a ete particulierement
touchee par les inondations de ces derniers mois. Valreas, dont le budget s'eleve a 70 millions de francs, a un
besoin urgent de la solidarite nationale dans la mesure ou la charge financiere resultant des intemperies
avoisine les 90 millions de francs. Il lui demande quelles mesures directes (aides financieres) et indirectes
(mobilisation et coordination des moyens) l'Etat entend prendre pour repondre rapidement aux besoins de
Valreas.

Texte de la réponse

La commission interministerielle relative aux degats non assurables causes par les catastrophes naturelles qui
s'est reunie en octobre 1993 a reconnu l'etat de catastrophe naturelle dans le departement de Vaucluse et
notamment dans la commune de Valreas pour les inondations et coulees de boue du 13 au 14 septembre 1993,
du 22 au 24 septembre 1993 et du 30 septembre au 1er octobre 1993. Cette procedure permet aux personnes
sinistrees d'etre indemnisees par leurs compagnies d'assurances des la publication au Journal officiel de l'arrete
portant constatation de l'etat de catastrophe naturelle, qui dans le cas present est paru au Journal officiel du 12
octobre 1993. Parallelement des secours d'extreme urgence aux victimes ont ete delegues au prefet de
Vaucluse pour un montant de 2,6 MF. Dans le cadre de la participation de l'Etat a la reparation des degats dans
le departement de Vaucluse, 10 MF ont ete affectes au financement integral des travaux de refection de digues ;
35,6 MF seront destines a la remise en etat des voiries departementales et communales ainsi qu'a certains
travaux d'hydraulique des rivieres tandis que 2,4 MF seront affectes aux reparations a la voirie nationale. D'autre
part, des credits sont prevus pour la remise en etat des reseaux d'eau potable et d'assainissement, les travaux
d'electrification rurale ainsi que pour la refection des reseaux d'irrigation agricole pour laquelle l'aide de l'Etat
s'elevera a 9,25 MF. Je vous precise par ailleurs que plusieurs colonnes de renfort de sapeurs-pompiers ont ete
engagees, notamment sur le secteur Valreas-Bollene ainsi que des moyens militaires et aeriens. A cet effet, une
subvention de 1,9 MF a ete accordee au service departemental d'incendie et de secours de Vaucluse.
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